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La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à -8 et R.104-28 à 33 relatifs à
l’évaluation environnementale et  ses articles L.153-36 à -48 relatifs à la procédure de
modification simplifiée des plans locaux d’urbanisme ;

Vu la décision du Conseil d’état N° 400420 en date du 19 juillet 2017 annulant les articles
R. 104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme issus du décret du 28 décembre 2015, en ce
qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans tous les cas
où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la
modification et,  d'autre part,  la mise en compatibilité d'un document local d'urbanisme
avec  un  document  d'urbanisme  supérieur,  sont  susceptibles  d'avoir  des  incidences
notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin
2001 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu les arrêtés du 12 mai 2016, du 19 décembre 2016, du 16 octobre 2017 et du 28 juin
2018  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 12 juillet 2018 de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France, portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229
du  2  octobre  2015  modifié  relatif  au  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable, abrogeant la décision du 2 mars 2017 sur le même objet ;

Vu la délégation générale et  permanente donnée à Jean-Paul Le Divenah ou, en son
absence, à un autre membre permanent du CGEDD, membre titulaire ou suppléant de la
MRAe, le 14 juin 2018, pour les décisions portant modification de PLU ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Villiers-sur-Marne en vigueur ;

Vu la demande relative à la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale
de la modification n°3 du PLU de Villiers-sur-Marne reçue le 27 décembre 2018 ;

Vu la consultation des membres de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France faite par son président le 22 février 2019 ;

Considérant que la modification du PLU de  Villiers-sur-Marne est principalement justifiée
par les adaptations du PLU nécessaires pour permettre l’aménagement de la ZAC Marne
Europe et en particulier  le projet  d’aménagement des Balcons sur Paris situé dans la
ZAC ;

Considérant qu’à cette fin, la modification vise notamment à modifier les hauteurs maxi -
males autorisées au sein de la ZAC, et qu’à ce titre elle :

• définit dans une OAP, les zones où la hauteur maximale des bâtiments est établie à

Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France en date du 26 février 2019



35m ou 54m,
• permet une émergence jusqu’à 100 mètres

Considérant que le projet d’aménagement du quartier Marne Europe a fait l’objet d’une
évaluation environnementale dans le cadre de la procédure de la création de la ZAC, qui
a donné lieu à un avis de l’autorité environnementale (préfet de région) en date du 30
août 2015 ;

Considérant :
• d’une part que cet avis émettait un certain nombre de recommandations en matière

notamment de prise en compte des enjeux liés à la biodiversité, à l’exposition de
populations sensibles à des pollutions et nuisances, aux déplacements, aux effets
cumulés avec d’autres projets ;

• d’autre part que, même si les enjeux paysagers semblaient modérés pour le projet
alors examiné, la création d’une émergence de 100 mètres de hauteur est suscep-
tible d’incidences notables sur le secteur ;

Rappelant qu’en application de l'article L122-13 du code de l’environnement, «  une procé-
dure d'évaluation environnementale unique valant à la fois évaluation environnementale
du plan ou du programme et d'un projet peut être réalisée à l'initiative de l'autorité respon-
sable du plan ou du programme et du ou des maîtres d'ouvrage concernés » ;

Considérant,  au  vu  de  l’ensemble  des  informations  fournies  par  le  pétitionnaire,  des
éléments évoqués ci-avant et  des connaissances disponibles à la date de la présente
décision, que la modification n°3 du PLU de Villiers-sur-Marne est susceptible d’avoir des
incidences notables sur l'environnement et sur la santé humaine ;

DECIDE :

Article 1er :

La modification sus-mentionnée du PLU de Villiers-sur-Marne est soumise à évaluation
environnementale.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale du
PLU sont explicités dans la motivation de la présente décision.

Ces  derniers  s’expriment  sans  préjudice  de  l’obligation  pour  la  personne  publique
responsable de respecter le contenu du rapport de présentation, tel que prévu par l’article
R.151-3 du code de l’urbanisme.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme,
ne dispense pas des obligations auxquelles le PLU peut être soumis par ailleurs.
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Article 3 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
son président délégataire,

Jean-Paul Le Divenah

Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur Internet.

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions.
Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) confor-
mément aux dispositions de l’article R. 122-18 IV du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai
du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à :

Monsieur le président de la mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France
DRIEE
12 cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 Vincennes cedex

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être
adressé au tribunal administratif compétent.
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